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Les FunK’tionn’Aires
Concerts Funk, Rock, Pop

CONDITIONS CONTRACTUELLES

Le groupe « Les FunK’tionn’Aires » est une formation musicale assurant des
animations privées ou publiques sur la base d’un répertoire propre de reprises de
standards de rock, soul, funk, blues.

La formation assure par ses propres moyens les conditions techniques de sa
représentation concernant le matériel de musique et le matériel de sonorisation.

A ce titre, l’organisateur s’engage à Mettre à disposition les moyens techniques
nécessaires,  notamment l’accès aux branchements, raccordements et compteurs
électriques si besoin.

Le groupe « Les FunK’tionn’Aires » s’engage ainsi à assurer une représentation
sur une durée fixée à l’avance par l’organisateur.

Le groupe « Les FunK’tionn’Aires » s’engage à assurer l’ensemble des
préparations techniques liées directement à la diffusion musicale prévue pour la
soirée (mise en place du matériel, mise en place de la sonorisation, branchements,
…).

L’organisateur s’engage à assurer la présence des musiciens sur les lieux de
représentation au moins 4 heures avant son début afin que les préparatifs
puissent se dérouler dans de bonnes conditions (montage du matériel, tests de
sonorisation, …). Les conditions d’accueil du public relèvent entièrement de
l’organisateur.

Le groupe « Les FunK’tionn’Aires  » détermine en accord avec l’organisateur, lors
de la conclusion du contrat, la durée de la prestation et le nombre de pauses
incluses.

Les horaires définitives seront communiquées au groupe « Les FunK’tionn’Aires »
par l’organisateur une semaine au moins avant la date prévue pour l’événement.

L’organisateur s’engage à assurer le repas pour les musiciens avant le début de
la représentation.
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En cas d’annulation par l’organisateur dans un délai d’une semaine précédant la
date de l’événement, celui-ci s’engage à verser une indemnité de 33 %, soit 500
euros.

A titre indicatif, le groupe « Les FunK’tionn’Aires » assure la diffusion des titres
suivants :

Sinclair : Sur le vif
Mon idole
Si c’est bon comme ça

Matthieu Chedid La bonne étoile
A celle qui dure

Sting We’ll be together
Prince The work
Tina Turner Proud mary
Franz Ferdinand Take me out
The Beatles Birthday
The Doobie Brothers Long train runnin’
The Rolling Stones Miss you
Mick Jagger Sweet thing
Michel Jonasz Joueur de blues
Jamiroquai Love Foolosophy
Noir Désir Le vent l’emportera
U2 Vertigo
The Red Hot Chili Peppers Aeroplane
The Police can’t stand losing you
Wild Cherry Play that funky music
Stevie Wonder Master Blaster
Robbie Williams Trippin’
Cardigans My favourite games
Elastica Line up
Lavilliers Stand the ghetto
James Brown I feel good
Radiohead Creep
Stretch Why did you do it ?
…

TARIF : 1500 euros TTC, Comprenant :
 la rémunération des musiciens

les frais de déplacement


